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REGLEMENTATION GENERALE DES PARCOURS DES AAPPMA

« Périodes d’ouverture selon arrété préfectoral en vigueur
> 3 truites fario/jour/pécheur*
> Taille minimale de capture de la truite :
- 30cm sur la Valserine de sa confluence avec la Semine au Rhone*
- 25cm sur le reste des parcours*®

> Brochet : taille minimale de capture : 60cm*
> Sandre : taille minimale de capture : 50cm*

» Quota carnassiers : 3 dont 1 brochet maximum*

* Hors parcours spécifiques

OBTI§NIR SA CARTE
DE PECHE SUR
www.carte-de-peche.fr

Panneautage sur site et informations données a titre indicatif, se référer a ’arrété préfectoral en vigueur




